
Le CURAT créé par arrêté rectoral n°95-588 du 11 aout 1995,est un 

centre de recherche en Télédétection rattaché à l’UFR des Sciences 

de la Terre et des Ressources Minières (STRM) de l’Université Félix 

HOUPHOUËT-BOIGNY.

- Sa mission est double : Promouvoir la recherche fondamentale et 

appliquée et la publication d’articles en français et en  anglais et 

former des cadres de haut niveau en télédétection et SIG.

- Le CURAT est le seul institut universitairequi délivre des diplômes 

en Télédétection et SIG en Afrique sub-saharienne et une structure 

d’appui et de co-encadrement pour les étudiants ivoiriens à 

l’étranger.

- Le CURAT est l’un des premiers centres qui suscitent le plus 

d’intérêt scientifique dans les milieux universitaires etdans les 

services nationaux en Afrique de l’Ouest(un pôle d’attraction univer-

sitaire en Afrique (plus de 10 nationalités) et un excellent centre 

d’animation scientifique et d’échanges entre chercheurs).

Pour l’année universitaire 2014-2015, le CURAT offre une formation 

en Master et Doctorat de Télédétection et SIG dans les options 

suivantes :

La présence aux enseignements (mode présentiel ou FOAD) est 

obligatoire. Les évaluations sont faites pour chaque unité d'enseigne-

ment (UE) afin de permettre à l’auditeur de valider les crédits dévolus 

à l’UE (Master 1 = 60 crédits ; Master 2 = 60 crédits ; Doctorat = 180 

crédits).

Pour les auditeurs en Master 2 et en Doctorat, il faudra valider 

l’ensemble des crédits des UE avant la soutenance publique du 

mémoire de fin d’étude devant un jury. 

Pour obtenir le diplôme, il faut avoir la moyenne sur 20, tant dans les 

évaluations classiques que pour la soutenance de mémoire, sans 

compensation possible entre les deux notes.Tout étudiant ayant une 

moyenne générale (Oral + Cours + séminaire + TD + mémoire) égale 

ou supérieure à :

- 12/20 obtient la mention Assez bien ;

- 14/20 obtient la mention Bien ;

- 16/20 obtient la mention Très bien.

La procédure d’admission des auditeurs s’opère par l’analyse 

préalable des titres et diplômes (pré-sélection), suivi de l’examen du 

dossier de candidature complet (sélection) et de l’entretien de motiva-

tion (sélection définitive).

Les frais de formation (inscriptions académique et pédagogique, école 

de terrain, kit informatique et logiciels, ...) pour les auditeurs de 

l’espace UEMOA sont fixés pour les étudiants réguliers à 1 000 000 

FCFA par an (1 525 euros ) et pour les travailleurs à (1 500 000 FCFA) 

par an (2 287 euros ) + 10 000 FCFA (15 euros)  de frais de dossier.

Pour les auditeurs de l’espace hor s UEMOA, un supplément de 300 

000 (458 euros)  est obligatoire pour compléter les frais de formation 

admis pour les auditeurs de l’espace UEMOA.

** Les frais de formation sont valables pour l’année universitaire 2021-2022 et 

sont susceptibles de modification à chaque rentrée universitaire.
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